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137. Si un hectare de pré vaut 2160 trancs, combien vaudrait une
propriété de même qualité mesurant 28 poses 300 perches 2?

138. Combien coûtent 18 poses 180 perches 2 de champ à raison
de 20 fr. 40 cent, l'are

139. Le canton de Fribourg possède 68670 poses de pré; indi¬
quez-en la surface en hectares et ares.

140. Le même canton a une étendue de 66 */« lieues carrées; indi¬
quez-en la superficie en myriamèlres, kilomètres et
hectomètres carrés.

141. Lorsque l'are coûte 21 fr. 30 centimes, que coûte la pose
142. Un pré ayant la forme d'un carré mesurant 125 mètres de

côté; indiquez-en la valeur, sachant que la pose vaut 640
francs.

143. Un champ de forme triangulaire mesure 365 pieds de base
et 180 pieds de hauteur; quelle en est la valeur à raison de
17 francs l'are1?

144. Quelle est la valeur d'une propriété ayant la forme d'un
trapèze dont les deux bases mesurent 72 et 55 mètres et la
hauteur 64 mètres à raison de 1 fr. 75 centimes la perche
carrée?

145. Uue vigne a 2 poses 345 perches carrées ; indiquez-en la
surface en ares et centiares.

146. Un pâturage a 342 poses ; indiquez-en la surface en hectares
et ares.

B. D.

CORRESPONDANCE.

I

Un professeur distingué, dont le nom, les services et, la plume
ont acquis une grande notoriété en Suisse, vient de nous adresser

la lettre trop flatteuse que voici :

Ce 20 décembre 1872.

Monsieur l'abbé,
Est-il permis à un lecteur du Bulletin pédagogique de vous dire

ce qu'il pense de cette publication? Après une année révolue, on
peut juger votre oeuvre et lui prédire son avenir.

Les difficultés que présente un travail de ce genre ne sont pas
toujours comprises du commun des lecteurs, souvent plus occupé
à épiloguer sur quelques détails qu'à juger l'ensemble. D'ailleurs,
s'il faut du courage pour se lancer sur cette mer orageuse de la
publicité, il faut, pour soutenir une publication utile, une grande
persévérance et une foi ferme dans la mission que l'on remplit.
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Dieu merci, vous ne vous êtes point laissé rebuter par ces
obstacles et le succès est venu récompenser vos efforts. A mon
avis, ce succès, tout modeste qu'il soit en apparence, est en réalité

considérable.

Vous avez groupé les instituteurs qui ont à cœur de remplir
dignement leurs fonctions. Vous les avez fortifiés et encouragés.
Vous avez relevé à leurs yeux l'honorable et sainte mission
d'éducateurs de l'enfance. Vous leur avez appris à aimer leur position

et à l'honorer. En présence de tels résultats, il n'est pas
nécessaire de parler des excellents conseils que vous donnez sur
les différentes parties de la pédagogie, ni de relever le mérite
littéraire qui distingue votre Bulletin. Vous avez fait plus que de
bien dire ; vous avez fait une bonne œuvre.

Ceux à qui vous vous adressez savent sans doute que leur
action sur la société est puissante puisqu'ils forment les générations
futures; mais ils ignorent peut-être qu'elle est puissante parce
qu'elle est modeste et cachée. Quand on voit au printemps la
nature reprendre sa vigueur et se parer de beauté, on oublie trop
que cet épanouissement merveilleux, qui ravit les yeux et promet
de riches récoltes, a été préparé au sein de l'hiver par un travail
lent et caché. C'est sans bruit et sans éclat que s'opère le mystère
de la germination et de la fructification, et cependant quels résultats!

Ainsi, des instituteurs qui ne se laissent pas séduire par des

rêves d'ambition, d'indépendance et de cupidité, mais qui aiment
leurs fonctions et se contentent de faire le bien en jouissant de

l'estime des honnêtes gens et du témoignage de leur conscience,

préparent à la société une génération d'hommes probes, vertueux,
instruits et dévoués à la patrie et à la religion.

Heureux le pays où les chefs de l'Etat, le clergé et le corps des
instituteurs concourent à ce but avec une admirable entente!

Soyez heureux vous-même de consacrer à cette cause votre
talent et votre dévouement.

Un de vos abonnés.

II
Nous sommes heureux de pouvoir annoncer à nos lecteurs la

composition d'un ouvrage qui faisait grandement défaut à nos
écoles. L'auteur de ce travail nous écrit :



R., le 17 décembre 18/2.

Monsieur le rédacteur,
Dans le Bulletin de décembre, votre correspondant du Bas-

Valais demande « quel serait le meilleur ouvrage de civilité qu'on
pourrait mettre entre les mains des enfants de la campagne » (et
des villes rurales aurait-il pu ajouter).

Que de fois les vilaines manières de la postérité en herbe m'ont
soutiré cette même question 'Que de fois j'ai déploré l'existence
d'un pareil desideratum dans nos écoles J'ai feuilleté le petit
nombre de manuels que des hommes bien intéressés, de vrais
amis de l'enfance, ont publiés sur la matière, et, comme votre
correspondant du Bas-Valais, je me suis convaincu que ces manuels
s'adressent à une jeunesse déjà passablement façonnée, et à
laquelle il ne manque qu'une couche ou deux de vernis. Aucun
traité ne répond aux vrais besoins de notre population
primaire.

Fatigué de me demander)vainement «Anne, ma sœur, ne
vois-tu rien venir » je me suis décidé à combler cette lacune.

Depuis cinq ans j'observe les incongruités de tous les instants,
les infractions au code du savoir-vivre que se permettent ma petite

famille et la grande famille communale. (S'il y a des oursons
mal léchés à Berne, on en trouve bien ailleurs).

J'ai noté avec soin mes observations, et, actuellement, je suis
en train de les trier et de les catégoriser.

Quand mon opuscule sera terminé, je le soumettrai à l'approbation

de M. le Directeur de l'Instruction publique. De l'approbation

à l'impression et à la propagation, il n'y a que quelques jours
de distance.

Ce sera claire et simple comme un catéchisme. Il y sera question
de propreté, mais nullement d'hygiène, cette dernière partie
formant à elle seule une importante spécialité.

Ce travail, Dieu aidant, sera prêt pour la réunion générale des

instituteurs fribourgeois, qui aura lieu dans le courant de l'été
prochain.

Recevez, Monsieur le Rédacteur, l'assurance de mon sympathique

dévouement.
L. R. Inspecteur.
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